
COMPTE RENDU REUNION CONSEIL MUNICIPAL DU 18.02.2010   

 
Approbations des comptes de gestion et des comptes administratifs 2009  de la commune, 

de l’assainissement et du lotissement des Acacias  

 
LOTISSEMENT DES ACACIAS  3 

Le conseil Municipal  DONNE SON ACCORD à la vente de la parcelle n°11 d’une contenance 

de 1091 m2  et cadastrée AB 275 

Cette acquisition aura lieu moyennant le prix   de  20.00 €  HT  du m2 

8 parcelles de tailles différentes (650 à 1000 m2)  restent à vendre à 20.00€ HT le m2 
 
CREATION D’UNE NOUVELLE ASSOCIATION 

Monsieur Aubert Patrick fait part au Conseil Municipal de la création d’une nouvelle association 
« AUTOUR DES ENFANTS » ayant pour but la mise en place d’activités ponctuelles pour les 

jeunes de 0 à 18 ans de la commune accompagnés de leurs parents, de développer des relations 
inter-générations  ainsi  que d’informer  et de communiquer sur les différentes activités 
existantes (animations jeunesse communauté de communes, familles rurales etc.…) 
 
VOTE DES SUBVENTIONS 2010 

Après délibération les subventions suivantes sont votées : 
A.C.V.G                      10.00€ 
COMITE DES FETES LA CHAPELLE CRSE                           560.00€ 
FOYER DES JEUNES                                    240.00€ 
GROUP DEFENSE ENNEMIS CULTURES                           165.00€ 
ASS SPORTIVE LA CHAPELLE CRSE                            320.00€ 
AVANT GARDE COSSE LE VIVIEN                                                      65.00€ 
MAISON FAMILIALE PRE EN PAIL                                                     19.00€ 
SOS CAS DIFFICILES EN AGRICULTURE                            31.00€ 
A.D.A.S.E.A                     31.00€ 
CLUB DU BON ACCUEIL       100.00€ 
CLUB PING PONG LA CHAPELLE CRSE                          210.00€ 
MOTO CLUB                   100.00€ 
FAMILLES RURALES ATHEE LA CHAPELLE CRSE              100.00€ 
AU BONHEUR DES GOURMETS                                                        100.00€ 
AUTOUR DES ENFANTS                  100.00€ 
CLASSES de neige, mer ou découvertes         par élève         23.00€  
domicilié dans la commune pour les écoles qui en font la demande  
CENTRE DE LOISIRS SIMPLE – ATHEE- COSSE LE VIVIEN - LIVRE   5€par semaine et par 

enfant pour les enfants de la commune qui, fréquentent ces centres pendant les vacances  
 
MEDECINE DU TRAVAIL  

La commune décide d'adhérer au Pôle Santé Professionnelle des Agents Territoriaux 
(SPAT), service mis en place par le CDG 53 en partenariat avec le Conseil général de la Mayenne. 
En conséquence, Monsieur le Maire est autorisé à signer la convention d'adhésion qui sera 
annexée à la présente délibération. 

 
Commission bourg : compte rendu dernière réunion  

Aménagement du terrain de boules et du parterre  
 Plantation parterre: planter 3 à 4 sapins rampants (voir Agrial) 
Terrain de jeux enfants : Tables bancs remises en état   
Devis jeux : (Jeu sur ressort de 1 à 6 ans multiplace 599.60 HT et un monoplace 439.00 HT) 
Balançoire manquante    … ?…. HT 
Plantations  ACACIAS 2 parterre centrale : voir sur plan aménagement 



Jardin pour les enfants autour de la statue Tatin  
Eclairage église :   À Noel  éclairage sapin avec un rideau lumineux (2 environ 250 euros ht 
unitaire),  puits de lumière avec spot, éclairage vitrail côté place, voir verre de couleur 
compatible avec spot actuel et voir le réglage de l’horloge des spots  (à proposer  plus tard avec 

tarif) 
Demande matériel :Plaque éclairage pour la remorque                                                                        
Connaitre  et apprécier sa commune : que pourrait-on mettre en place pour encourager les 
jeunes, connaître les nouveaux habitants etc.. (félicitations naissance, livres, places de 
cinéma… ?)  Idées à soumettre  
 


